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Règlement n° U-2024-01 établissant un contrôle
provisoire des interventions susceptibles de créer
des besoins excédent la capacité d’un système
d’alimentation en eau, d’égout ou d’assainissement
des eaux.
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• de limiter les nouveaux permis de construction, de lotissement et
les nouveaux certificats d’autorisation d’usage pouvant engendrer
une augmentation de rejets d’eau usée dans le réseau sanitaire
de la ville ;

Modifications proposées



9 Dès le dépôt du projet de règlement en séance du conseil, aucune autorisation municipale ne
peut être délivrée à l’égard de toute à tous travaux, ouvrages, remplacement, occupation,
construction, lotissement, agrandissement, addition, transformation, rénovation, conversion
d’usage, déplacement en tout ou en partie, démolition en tout ou en partie, opération cadastrale
assujettie, implantation d’un nouvel usage ou changement d’usage en vertu du présent
règlement sans d’abord obtenir un permis ou certificat. qui pourrait mettre en péril le système
d’assainissement des eaux usées sur le territoire visé par le présent règlement, notamment en
générant un rejet additionnel d’eaux usées au réseau d’égout sanitaire.

10. Lotissement

Il est interdit de procéder à toute opération cadastrale ainsi qu’à tout morcellement de lots faits
par aliénation en vue de l’érection, de la rénovation, de l’agrandissement, de la construction, de
l’addition, de la transformation, et de la rénovation d’un bâtiment principal, lorsque l’opération
cadastrale ou le morcellement a pour objectif d’ajouter un logement ou plus sur le terrain.

Modifications proposées



LE CONTEXTE D’UN TEL RÈGLEMENT
DES DEMANDE DE LOTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION

UNE CAPACITÉ ATTEINTE DE L’USINE DE TRAITEMENT DES EAUX (UTE) PAR RAPPORT AUX CRITÈRES DE CONCEPTION

• UNE POPULATION EN CROISSANCE

• DES DÉBITS  D’ AFFLUENTS QUI DÉPASSENT LA CAPACITÉ DE L’USINE

• DES EFFLUENTS REJETTÉS DANS UNE RÉSERVE D’EAU POTABLE POUR PLUS DE 300 000 PERSONNES

• UNE RÉSERVE D’EAU EN DIFFICULTÉ QUI FAIT L’OBJET D’UNE HAUTE SURVEILLANCE
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PROJET DE LOTISSEMENT DE 54 LOTS (IDM)

TERRAINS VACANTS



USINE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES  UTE
NORMES DE REJET

objectifs environnementaux de rejet (OER)

1° « station de très petite taille » : toute station dont 
le débit moyen annuel est égal ou inférieur à 500 m³ 
par jour et dont l’apport industriel est inférieur à 5 % 
de son débit total; 463 M3 /jour

DÉBIT MAXIMUM = 770 M3/J 

MOYENNE ANNUELLE = 360 M3/J 



• Cette station a été mise en opération en
décembre 1991 (MDDEP, 2011a).

• Il s’agit d’une station à trois bassins étanches,
creusés à même le sol et ayant une profondeur
moyenne de 3,5 m ainsi qu’un système
d’aération mécanique de surface.

• Elle a été conçue pour traiter un débit
journalier de 724 m3 ainsi qu’une DBO5 de 59
kg/j.

• La station de Lac-Delage ne pratique pas de
désinfection ni de filtration et n’est pas non
plus équipée d’un système de chloration de
l’effluent.

• Un système de déphosphatation a été ajouté
dans le cadre de la modernisation des
équipements de la municipalité et du
programme d’assainissement des eaux
(PAEQ).

USINE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES  DU LAC DELAGE



USINE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES  UTE SITUÉE EN AMONT
D’UNE RÉSERVE D’EAU POTABLE DESSERVANT 300 000 PERSONNES



Source : Bulletin d’information, APEL, automne 2015
Nombre d’efflorescences au lac Saint-Charles entre 

2017 et 2022. Diagnose du lac Saint-Charles − 2022





Objectifs environnementaux de rejet (OER)





UNE UTE SOUS HAUTE SURVEILLANCE



Diagnose du lac Saint-Charles − 2022

USINE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES  UTE  SOUS SURVEILLANCE
* Échantillonnage dans le cours d’eau en aval de l’effluant de l’UTE

Échantillonnage dans le regard de l’effluant de l’UTE; Ville de Lac-Delage

Mise à niveau de certains équipements 
dans UTE pour améliorer sa performance 
en 2023-24 



La vidange des boues 





PÉRIODE QUESTIONS
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